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ON a beaucoup parlé desexe, hier, au Palais de jus-tice de Libreville, où com-paraissait devant la Courcriminelle, Mbili Van Ju-nior, Gabonais âgé de 25ans, pour viol sur mineurede moins de 15 ans. Il ne pouvait en être autre-ment: deux viols commispar un même individu, enl'espace de quelques mi-nutes d'intervalle, sur deuxpersonnes différentes, lefait est plutôt rarissime.C'est pourtant ce qui s'estpassé dans la matinée du10 juin 2012 au quartierIAI, dans le cinquième ar-rondissement de Libre-ville. Ce jour-là, G.F. et D.E.,âgées respectivement de10 et 9 ans, se trouventseules dans le salon del'oncle de la première citée,où elles ont l'habitude desuivre la télévision. Tout àcoup, Mbili Van Junior faitson apparition - il occupeune chambre dans lamême maison -. Aprèsavoir pris soin de fermerportes et fenêtres, il en-traîne de force les deux fil-lettes dans sa chambre etabuse d'elles, à tour derôle.Quelque temps après, la

femme du maître des lieuxarrive et, en ouvrant laporte d'entrée, elle est sur-prise de voir G.F. en pleursdans le salon. La damealerte aussitôt ses parents.Les deux familles décou-vrent par la suite l'horreur:leurs enfants viennentd'être violées par sieurMbili. Après avoir effectuédes examens chez un tou-bib pour en avoir confir-mation, les parents desfillettes déposent uneplainte à la Police judiciairecontre le suspect. Celui-ciest interpellé puis déférédevant le parquet, et uneinformation judiciaire estouverte à son encontrepour viol sur mineure demoins de 15 ans.Inculpé puis interrogé parle magistrat instructeur,Mbili Van Junior reconnaît

les faits qui lui sont repro-chés. Il ressort nettementde l'information judiciaireque l'intéressé a effective-ment exercé sa libido surles deux  mineures. Lescertificats médicaux éta-blis à cet effet en font foi.A la barre, l'accusé, visible-ment timide et tremblant,éprouvera des difficultéspour relater les faits. Aussi,le président, Yvette Ikapi,est-il obligé de le mettredevant ses responsabilités.
"Vous jouez votre vie. Expri-
mez-vous clairement pour
qu'on vous entende", lui ditMme Ikapi, qui demande àl'oncle de l'accusé de venirà la barre pour tenir com-pagnie à son neveu. Cen'est qu'à ce moment quel'accusé se montre plus dé-tendu. Et quant on lui re-donne la parole, il confirme

les faits qui lui sont impu-tés, en précisant toutefoisqu'ils se sont déroulésdans le bar du salon et nondans sa chambre. Puis, ilprétendra ne pas savoir cequi l'a amené à commettreun tel acte. Il termine endemandant pardon à laCour ainsi qu'aux victimeset à leurs parents.
ZONES D'OMBRE• Mal-heureusement pour lui, leministère public n'en dé-mord pas. Il déclare l'ac-cusé coupable parce que, àses yeux, l'infraction estsuffisamment constituée.Le Code pénal, précisera leprocureur général, JustineAllongo d'Otha, réprimequiconque commet un viol,et un viol se définit, selonl'article 256 du Code pénal,comme une conjonctionsexuelle imposée à une

femme par un hommecontre la volonté de celle-ci. Il devient un crimelorsqu'il est commis surune mineure de moins de15 ans. Pour finir, le ministère pu-blic requerra 12 ans de ré-clusion criminelle dont 3avec sursis, tout en recon-naissant à l'accusé des cir-constances atténuantesparce qu'il est un délin-quant primaire. Dans sa plaidoirie, leconseil de l'accusé, MeHenri Ulrich Moutendi-Mayila, a expliqué que sonclient n'est pas une âmeabandonnée mais une âmeen peine. Il a ajouté que lesactes qu'il a commis sontcertes blâmables, antiso-ciaux, mais le condamnersévèrement ne résoudraitrien. Au contraire, lui don-

ner une peine juste lui ac-cordera la chance de se ré-insérer dans la société.Mais la Cour aura eu dumal à comprendre pour-quoi l'une des victimes, aulieu de fuir ou d'appeler ausecours, attendait dans lecouloir pendant que Mbiliétait en train d'abuser del'autre. Tout comme ellen'a pas compris pourquoile jeune homme en est ar-rivé à ces excès, surtoutque l'une des victimes estl'enfant de la sœur de sonpère nourricier. L'accusén'a pas apporté plusd'éclairage à cet effet du-rant le procès.Il a été condamné à 9 ansde réclusion criminelle,dont 2 avec sursis. Commeil a déjà purgé 5 ans, il re-couvrera la liberté dansdeux ans.

Neuf ans de réclusion pour l'auteur d'un double viol sur mineures!
Session criminelle extraordinaire de Libreville
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La Cour aura eu la main moins lourde contre ...
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... Mbili Van Junior, ici en compagnie de son avocat,
Me Moutendi-Mayila.
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UNE fillette de 12 ans a ré-cemment perdu la vie bru-talement au village Oyane3, dans le Komo-Kango.Elle a été renversée en find'après-midi par un ca-mion de marchandises enprovenance de Librevillepour l'hinterland.Des témoignages recueillissur le lieu du drame indi-quent que le conducteur dupoids lourd, qui se trouvaitseul dans l'habitacle, auraitperdu le contrôle de sonengin au moment où ilamorçait un virage. Avantde terminer sa course dansun ravin, il a percuté la ga-mine qui se rendait à lafontaine publique du vil-lage en compagnie de deux

camarades. Les deux au-tres enfants ont réussi àéchapper au mastodonte.Le chauffeur, quant à lui,s'en est sorti avec quelqueségratignures sur le corps. Ila été immédiatementconduit par les riverains auposte de gendarmerie deBifoun, où il a été gardé à

vue pour nécessités d'en-quête. Tout le stock de marchan-dises que transportait lecamion, et qui était com-posé essentiellement decartons de produits ali-mentaires, a été pris d'as-saut par les riverains, quise sont servis à volonté.

Une fillette de 12 ans mortellement fau-
chée par un camion de marchandises 

Accident mortel à Oyane 3 (Kango)
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... ont été pris d'assaut par les habitants du village.
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Les cartons de nourriture déversés sur le sol...
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Justine Allongo d'Otha
a représenté le minis-

tère public.
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